
Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda

Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
		About  	About the Platform
	About the Database
	Database Help Centre


	Human Rights Policy Database  	Enter the Database
	Explore Paragraphs Mentioning Girls
	Read Full-Length Documents
	My Saved Paragraphs


	Advocacy Tools
	Contact


	English 	English
	Français
	Español



		Database
	Sign in




Previous 1 / 7 Next
Normal view

A/RES/67/182

Nations Unies

Distr. générale
20 mars 2013

Assemblée générale
Soixante-septième session
Point 69, c, de l’ordre du jour

Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 20 décembre 2012
[sur la base du rapport de la Troisième Commission (A/67/457/Add.3 et Corr.1)]

67/182. Situation des droits de l’homme en République
islamique d’Iran
L’Assemblée générale,
Guidée par la Charte des Nations Unies ainsi que par la Déclaration
universelle des droits de l’homme 1, les Pactes internationaux relatifs aux droits de
l’homme 2 et les autres instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme,
Rappelant ses résolutions antérieures sur la situation des droits de l’homme en
République islamique d’Iran, dont la plus récente est la résolution 66/175 en date du
19 décembre 2011,
Prend acte du rapport du Secrétaire général présenté en application de sa
1.
résolution 66/175 3 , dans lequel ce dernier se dit profondément préoccupé par la
persistance des violations des droits de l’homme en République islamique d’Iran, et
prend note du rapport que le Rapporteur spécial sur la situation des droits de
l’homme dans la République islamique d’Iran 4 a présenté en application de la
résolution 16/9 du Conseil des droits de l’homme, en date du 24 mars 2011 5, qui
dresse un tableau très alarmant de la situation générale des droits de l’homme en
République islamique d’Iran ainsi qu’un inventaire des nombreuses violations –
bien souvent systématiques – des droits de l’homme ;
2.
Se déclare profondément préoccupée par les violations graves et répétées
des droits de l’homme en République islamique d’Iran, notamment :
a) Le recours à la torture et à des peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants, y compris la flagellation et l’amputation ;

_______________
1

Résolution 217 A (III).
Résolution 2200 A (XXI), annexe.
3
A/67/327.
4
A/67/369.
5
Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-sixième session, Supplément no 53 (A/66/53),
chap. II, sect. A.
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